
au iiioiiiH une fois l 'nn à l 'iissomblôo gi'm'-

ralc et cIkuiiu' fois ((u'il sera rci|uis i>iir lo

Coiiiitv.' directeur.

VIII.— Le (|iioiiiMi du Comité Direrteur
sera de trois iiieinlMcs, outre l'Aimiônier
saii:! hi iirésence ou l'autorisation iluijuel a\i-

euiie ^éall(•e ^jénérale ne |iourra avoir lieu.

IX.—L'utilisation de.<i fonds de la Lijjuc

pour une somme de plus de cinc) jiiastres

(.').00) re(|uerra l'assentiment du Oomiti'!

l'iiecteur à la ma,iorit<5 al)solua de» voix, et

l'avis du l'résidont et de l'Aumônier pour
une moindre somme.

X.—La signature du Tri'sidont sera rc-

iinise jour autoriser toute dé|>cnse à iiK'ine

les fonds do la Ligue. Les choques et autres
écrits d'affaires de\'roMt être garantis jiar

l.i double signature du Président et du Tré-
^orier, pour enga ;cr la responsabilité du Co-
mité Directeur.

LE COMITE DE BECSITTEMENT.

XI.—Le Comité de Reerutemont sera for-

mé de l 'Aumônier, du Seerétaire-général et

des divers officiers recruteurs nommés par
le Comité Directeur; chacun des membres de
ce dernier Comité aura entrée libre aux ré-

unions du Comité de Recrutement. Les mem-
bres du Comité de Recrutement choisiront
eux-mêmes leur président.

XII.—Le Comité de Recrutement déter-
minera le nombre, la date et le caractère par-


